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tubes  (1)  débouchant  dans  au  moins  une  plaque  collectrice  (2), 
lesdlts  tubes  (1)  contenant  un  perturbateur  interne  (10), 
caractérisé  en  ce  que  la  largeur  initiale  des  spires  du 
perturbateur  est  supérieure  au  diamètre  interne  des  tubes  (1) 
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et  exerce  une  pression  contre  la  paroi  interne  du  tube  qui  le 
contient  lorsqu'il  est  mis  en  place  dans  celui-ci. 
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Jescription 

Echangeur  de  chaleur  à  faisceau  tubulaire  et  à  perturbateur  interne. 

L'invention  est  relative  aux  échangeurs  de  chaleur 
i  faisceau  tubulaire  c'est-à-dire  aux  échangeurs 
iont  les  tubes  débouchent  dans  au  moins  une 
Dlaque  collectrice. 

Des  échangeurs  de  cette  nature  sont  utilisés  dans 
différents  domaines  de  la  technique  et  en  particulier 
Dour  le  refroidissement  du  fluide  de  circulation  des 
noteurs  thermiques  et  pour  le  chauffage  de  l'habita- 
:le  des  véhicules  automobiles. 

La  technique  antérieure  a  enseigné  qu'il  était 
avantageux  d'insérer  des  perturbateurs  dans  les 
tubes  lorsque  ceux-ci  sont  de  forme  cylindrique.  En 
effet,  dans  ce  cas,  il  est  important  que  l'écoulement 
soit  perturbé  à  l'intérieur  des  tubes  étant  donné 
qu'un  écoulement  laminaire  ne  peut  pas  être  produit 
comme  cela  est  réalisé  dans  des  tubes  de  section 
rectangulaire  ou  sensiblement  rectangulaire. 

Les  perturbateurs  utilisés  sont  le  plus  souvent 
conformés  en  hélice  et  il  est  apparu  que  l'écoule- 
ment  du  fluide  dans  les  tubes  provoque  des 
déplacements  des  perturbateurs,  ce  qui  engendre 
une  abrasion  des  tubes  et  quelquefois  des  perfora- 
tions  de  ceux-ci. 

Le  risque  de  perforation  est  particulièrement 
grand  lorsque  les  perturbateurs  sont  disposés  dans 
des  tubes  coudés  en  épingle.  En  effet,  l'extrémité  du 
perturbateur  qui  se  trouve  à  la  naissance  du  coude 
forme  une  arête  particulièrement  abrasive  lorsque  le 
perturbateur  est  déplacé  par  le  liquide  en  circulation. 

La  présente  invention  crée  un  nouvel  échangeur 
dans  lequel  le  perturbateur  disposé  dans  les  tubes 
occupe  une  position  fixe  par  rapport  à  la  paroi  du 
tube  qui  le  contient  et  il  ne  peut  en  aucun  cas  être 
déplacé  par  le  liquide  en  circulation.  De  cette  façon, 
les  risques  d'abrasion  mécanique  à  l'intérieur  du 
tube  sont  supprimés. 

Conformément  à  l'invention,  l'échangeur  de  cha- 
leur  à  faisceau  tubulaire  comportant  des  tubes 
débouchant  dans  au  moins  une  plaque  collectrice, 
lesdits  tubes  contenant  un  perturbateur  interne,  est 
caractérisé  en  ce  que  la  largeur  extérieure  initiale 
des  spires  du  perturbateur  est  supérieure  au 
diamètre  interne  des  tubes  de  façon  que  chaque 
perturbateur  soit  déformé  élastiquement  et  exerce 
une  pression  contre  la  paroi  interne  du  tube  qui  le 
contient  lorsqu'il  est  mis  en  place  dans  celui-ci. 

Diverses  autres  caractéristiques  de  l'invention 
ressortent  d'ailleurs  de  la  description  détaillée  qui 
suit. 

Des  formes  de  réalisation  de  l'invention  sont 
représentées,  à  titre  d'exemples  non  limitatifs,  au 
dessin  annexé. 

La  figure  1  est  une  élévation,  en  partie 
arrachée,  d'un  échangeur  de  chaleur  mettant 
en  oeuvre  l'invention. 

La  figure  2  est  une  coupe-élévation  partielle, 
à  plus  grande  échelle,  d'un  tube  muni  d'un 
perturbateur  réalisé  selon  l'invention. 

La  figure  3  est  une  coupe  prise  sensiblement 
suivant  la  ligne  lll-lll  de  la  figure  2. 

La  figure  4  est  une  élévation  partielle  éclatée 

d  un  tronçon  de  tube  et  d  un  tronçon  de 
perturbateur  conformes  à  l'invention. 

5  La  figure  5  est  une  coupe  élévation  partielle 
illustrant  une  variante. 

L'échangeur  de  chaleur  représenté  au  dessin 
comporte  des  tubes  1  qui  peuvent  présenter  la 
forme  d'épingle  ou  être  rectilignes  selon  que 

10  l'échangeur  comporte  une  ou  plusieurs  plaques 
collectrices. 

Les  extrémités  des  tubes  1  sont  engagées  dans 
une  plaque  collectrice  2,  elle-même  recouverte  par 
une  boîte  à  eau  3. 

15  De  manière  connue,  lorsque  les  tubes  1  sont 
conformés  en  épingle,  la  boîte  à  eau  3  comporte  une 
cloison  médiane  4  délimitant  deux  chambres  5  et  6 
qui  communiquent  avec  des  embouts  7  et  8  pour 
l'amenée  respectivement  l'évacuation  du  liquide 

20  devant  circuler  dans  les  tubes  1. 
Egalement  de  façon  connue,  les  tubes  1  sont 

munis  de  dissipateurs  de  chaleur  9  constitués,  par 
exemple,  par  des  ailettes.  Pour  améliorer  encore 
l'échange  thermique,  des  perturbateurs  10  sont 

25  disposés  dans  les  tubes  1  ou  chacun  des  deux 
tronçons  rectilignes  des  tubes  1  lorsque  ceux-ci 
sont  pliés  en  épingles. 

Les  perturbateurs  10  sont  réalisés  par  un  fil,  de 
préférence,  enroulé  en  hélice  et  selon  l'invention,  le 

30  diamètre  01  des  spires  de  l'hélice  est  plus  grand 
que  le  diamètre  0  intérieur  des  tubes  1. 

Une  extrémité  de  chaque  perturbateur  10  est 
repliée  pour  former  un  doigt  11  s'étendant  vers 
l'intérieur  de  la  spire  terminale,  par  exemple  dans 

35  une  direction  radiale. 
Pour  mettre  un  perturbateur  en  place  dans  un 

tube  1,  on  utilise  avantageusement  une  tige  12 
formant  mandrin  qui  est  engagée  à  l'intérieur  des 
spires  pour  venir  prendre  appui  contre  le  doigt  1  1  . 

40  La  tige  12  est  ensuite  déplacée  suivant  la  flèche  Fi 
ce  qui  a  pour  effet  d'introduire  progressivement  la 
première  spire  dont  la  génératrice  externe  prend 
appui  contre  la  paroi  intene  du  tube  1. 

Etant  donné  que  le  diamètre  0  1  est  supérieur  au 
45  diamètre  0  du  tube,  les  spires  du  perturbateur  10 

sont  déformées  élastiquement  c'est-à-dire  que  le 
pas  des  spires  croît  jusqu'à  une  mesure  suffisante 
pour  que  lesdites  spires  puissent  glisser  à  l'intérieur 
du  tube  1. 

50  Lorsque  le  perturbateur  est  engagé  complète- 
ment  dans  un  tube  1  et  libéré,  sa  longueur  est 
légèrement  augmentée  par  rapport  à  celle  qu'il 
présentait  initialement  au  repos  et  il  en  résulte  que  la 
génératrice  extérieure  de  chaque  spire  est  serrée 

55  élastiquement  contre  la  paroi  interne  du  tube. 
La  pression  qu'exerce  le  perturbateur  à  l'intérieur 

du  tube  fait  qu'il  ne  peut  pas  être  déplacé  par  le 
liquide  en  circulation  malgré  l'écoulement  perturbé 
de  ce  liquide. 

60  En  outre,  l'extrémité  du  perturbateur  présentant  le 
doigt  1  1  se  trouvant  au  niveau  de  l'amorce  du  coude 
que  présente  le  tube  1  en  forme  d'épingle,  il  s'ensuit 
que  la  paroi  du  tube  ne  peut  pas  être  en  contact  avec 
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une  partie  vive  du  perturbateur  et,  par  conséquent, 
les  risques  d'abrasion  du  tube  sont  éliminés. 

Le  perturbateur  10  décrit  dans  ce  qui  précède  est 
de  préférence  réalisé  à  partir  d'un  fil  de  section 
circulaire  en  métal  bon  conducteur  de  chaleur,  par 
exemple  en  aluminium.  On  ne  sortirait  pas  du  cadre 
de  l'invention  en  réalisant  le  perturbateur  à  partir 
d'un  fil  présentant  une  forme  polygonale  en  section 
par  exemple  celle  d'un  triangle  dont  la  base  appuirait 
contre  la  paroi  interne  du  tube. 

De  même  il  est  possible  de  réaliser  le  perturbateur 
autrement  qu'en  métal  par  exemple  en  matière 
plastique  ou  en  élastomère. 

La  figure  5  illustre  une  variante  selon  laquelle  le 
perturbateur  n'est  pas  enroulé  en  hélice  mais  est 
conformé  en  zigzag.  Dans  ce  cas,  la  largeur  initiale 
des  spires  successives  est,  comme  dans  l'exemple 
précédent,  supérieure  au  diamètre  interne  du  tube  1 
de  sorte  que  le  perturbateur  est  légèrement  dé- 
formé  lors  de  son  engagement  pour  que  les  coudes 
13  soient  serrés  élastiquement  contre  la  paroi 
interne  du  tube.  Comme  précédemmant,  une  extré- 
mité  du  perforateur  forme  un  doigt  1  1  s'écartant  de 
la  paroi  interne  du  tube.  La  mise  en  place  du 
perturbateur  est  effectuée  comme  précédemment 
au  moyen  d'une  tige  mais  celle-ci  est  fendue  sur 
toute  sa  longueur  paour  le  chevaucher  et  ne  prendre 
appui  que  sur  le  doigt  11. 

L'invention  n'est  pas  limitée  aux  exemples  de 
réalisation  représentés  et  décrits  en  détail  car 
diverses  modifications  peuvent  y  être  apportées 
sans  sortir  de  son  cadre. 

6  -  Echangeur  de  chaleur  suivant  l'une  des 
revendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  le 
perturbateur  est  réalisé  en  matière  plastique  ou 
en  élastomère. 

5  7  -  Echangeur  de  chaleur  suivant  l'une  des 
revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  le  fil 
constituant  le  perturbateur  présente  indifférem- 
ment  une  section  ronde  ou  polygonale. 

8  -  Echangeur  de  chaleur  suivant  l'une  des 
10  revendications  1  à  7,  caractérisé  en  ce  qu'il 

comporte  des  tubes  pliés  en  épingle,  la  partie 
du  perturbateur  (10)  formant  le  doigt  (11)  étant 
disposée  au  niveau  de  l'amorce  du  coude  que 
forment  lesdlts  tubes  (1). 

15  9  -  Echangeur  de  chaleur  suivant  l'une  des 
revendications  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  le 
perturbateur  est  conformé  en  zigzag. 

20 
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35 
Revendications 

1  -  Echangeur  de  chaleur  à  faisceau  tubulaire 
comportant  des  tubes  (1)  débouchant  dans  au 
moins  une  plaque  collectrice  (2),  lesdits  tubes  40 
(1)  contenant  un  perturbateur  interne  (10), 
caractérisé  en  ce  que  la  largeur  initiale  des 
spires  du  perturbateur  est  supérieure  au  diamè- 
tre  interne  des  tubes  (1)  de  façon  que  chaque 
perturbateur  soit  déformé  élastiquement  et  45 
exerce  une  pression  contre  la  paroi  interne  du 
tube  qui  le  contient  lorsqu'il  est  mis  en  place 
dans  celui-ci. 

2  -  Echangeur  de  chaleur  suivant  la  revendi- 
cation  1,  caractérisé  en  ce  que  l'une  des  50 
extrémités  de  chaque  perturbateur  (10)  est 
repliée  vers  l'intérieur  de  la  dernière  spire  pour 
former  un  doigt  (11)  s'écartant  de  la  paroi  du 
tube. 

3  -  Echangeur  de  chaleur  suivant  l'une  des  55 
revendications  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  le 
doigt  (11)  s'étend  dans  une  direction  sensible- 
ment  radiale. 

4  -  Echangeur  de  chaleur  suivant  l'une  des 
revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  60 
perturbateur  est  réalisé  à  partir  d'un  fil  enroulé 
en  hélice. 

5  -  Echangeur  de  chaleur  suivant  l'une  des 
revendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  le 
perturbateur  est  réalisé  en  métal.  65 
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